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Code du sport 
 

Version consolidée au 3 février 2012 

• Partie réglementaire - Décrets 
o LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE 

� TITRE III : MANIFESTATIONS SPORTIVES 
� Chapitre Ier : Organisation des manifestations sportives 

� Section 5 : Concentrations et manifestations organisées 
sur les voies ouvertes ou dans les lieux non ouverts à la 
circulation publique et comportant la participation de 
véhicules terrestres à moteur 

 
 
Sous-section 1 : Dispositions générales. 
 
Article R331-18  En savoir plus sur cet article... 

Les concentrations de véhicules terrestres à moteur se déroulant sur les voies ouvertes à la 
circulation publique sont soumises à déclaration lorsqu'elles comptent moins de 200 
véhicules automobiles ou moins de 400 véhicules à moteur de deux à quatre roues, y 
compris les véhicules d'accompagnement. Au-delà, elles sont soumises à autorisation. 

Pour l'application de la présente section, on entend par " concentration " un rassemblement 
comportant la participation de véhicules terrestres à moteur, qui se déroule sur la voie 
publique dans le respect du code de la route, qui impose aux participants un ou plusieurs 
points de rassemblement ou de passage et qui est dépourvu de tout classement. 

Les manifestations comportant la participation de véhicules terrestres à moteur qui se 
déroulent sur des circuits, terrains ou parcours, tels que définis à l'article R. 331-21 sont 
soumises à autorisation. 

Pour l'application de la présente section, on entend par " manifestation " le regroupement de 
véhicules terrestres à moteur et d'un ou de plusieurs pilotes ou pratiquants visant à 
présenter, de façon organisée pour les spectateurs, un sport mécanique sous ses différentes 
formes. 

Toute concentration qui comporte au moins un chronométrage, même sur une distance 
réduite, est regardée comme une manifestation. 

Les circuits sont soumis à homologation dans les conditions définies à la sous-section 5 de 
la présente section. 

Article R331-19  En savoir plus sur cet article... 

Dans les disciplines pour lesquelles elles ont obtenu délégation, les fédérations sportives 
mentionnées à l'article L. 131-16 édictent les règles techniques et de sécurité applicables 
aux événements mentionnés à l'article R. 331-18. 

Dans les autres disciplines, les règles techniques et de sécurité applicables aux mêmes 
événements sont édictées par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé 
des sports. 

Article R331-20  En savoir plus sur cet article... 
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Sur les circuits, terrains ou parcours, des zones réservées aux personnes qui assistent à une 
manifestation sans participer à son organisation doivent être délimitées par l'organisateur et 
être conformes aux règles techniques et de sécurité. 

Article R331-21  En savoir plus sur cet article... 

Pour l'application de la présente section : 

1° Un " circuit " est un itinéraire fermé qui peut être parcouru plusieurs fois sans être quitté. Il 
ne peut emprunter que des voies fermées, de manière permanente ou temporaire, à la 
circulation publique. Son tracé est délimité par des bordures, talus ou bandes de rives ou par 
tout autre moyen. Son revêtement peut être de différentes natures, telles qu'asphalte, béton, 
terre naturelle ou traitée, herbe, piste cendrée, glace. Un même circuit peut comporter 
plusieurs natures de revêtement ; 

2° Un " terrain " est un espace d'évolution non ouv ert à la circulation publique sur lequel il 
n'existe pas de parcours défini et où sont pratiquées des disciplines pour lesquelles le 
chronométrage ne constitue qu'un élément accessoire du classement, telles que trial ou 
franchissement ; 

3° Un " parcours " est un itinéraire non fermé, all ant d'un point de départ à un point d'arrivée 
distinct, empruntant des voies non ouvertes ou temporairement fermées à la circulation 
publique et sur lequel le départ est donné individuellement aux concurrents ; 

4° Un " parcours de liaison " est un itinéraire non  fermé, allant d'un point de départ à un point 
d'arrivée distinct, empruntant des voies ouvertes à la circulation publique sur lesquelles les 
participants respectent le code de la route. 

Sous-section 2 : Obligation déclarative. 
 
Article R331-22  En savoir plus sur cet article... 

L'organisateur d'une concentration soumise à déclaration doit déposer un dossier de 
déclaration au plus tard deux mois avant la date de l'événement auprès du préfet 
territorialement compétent. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des sports détermine la 
composition du dossier et les modalités de son dépôt. 

Sous-section 3 : Délivrance de l'autorisation. 
 
Article R331-23  En savoir plus sur cet article... 

Seules peuvent être autorisées les concentrations et manifestations organisées par : 

1° Une fédération sportive ou ses organes nationaux , régionaux ou départementaux et les 
groupements sportifs qui lui sont affiliés ; 

2° Des personnes physiques ou morales autres que ce lles mentionnées au l°, après avis du 
directeur départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative, qui vérifie 
notamment le respect par le règlement particulier de la concentration ou de la manifestation 
des règles techniques et de sécurité mentionnées à l'article R. 331-19. 

Article R331-24  En savoir plus sur cet article... 
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L'organisateur d'une concentration soumise à autorisation ou d'une manifestation doit 
présenter au préfet du département du lieu de la manifestation une demande d'autorisation. 

Si la concentration ou la manifestation se déroule sur moins de vingt départements, la 
demande d'autorisation est adressée simultanément au préfet de chacun des départements 
traversés. Si elle se déroule sur vingt départements ou plus, elle est adressée en même 
temps au ministre de l'intérieur. 

La demande doit parvenir au plus tard trois mois au moins avant la date prévue pour le 
déroulement de la concentration ou de la manifestation. Si la manifestation a lieu sur un 
circuit homologué, ce délai est réduit à deux mois. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des sports détermine la 
composition du dossier de la demande et les modalités de son dépôt. 

Article R331-24-1 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2011-269 du 15 mars 2011 - art. 1  
Lorsque la demande d'autorisation porte sur l'organisation d'une épreuve ou d'une 
compétition de sports motorisés se déroulant sur des terrains ou des parcours fermés de 
manière permanente à la circulation publique et non soumis à la procédure prévue à l'article 
L. 421-2 du code de l'urbanisme, un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur, du ministre 
chargé des sports et du ministre chargé de l'environnement détermine également, en 
fonction de l'importance de la manifestation, la nature des documents d'évaluation des 
incidences sur l'environnement et des mesures préventives et correctives que le dossier de 
la demande doit comprendre. 
 
Article R331-25 En savoir plus sur cet article... 

Les organisateurs d'une manifestation qui ont leur siège ou leur résidence à l'étranger 
doivent présenter leur demande d'autorisation simultanément à la fédération délégataire de 
la discipline, lorsqu'elle existe, et, selon le cas, au ministre de l'intérieur et aux préfets des 
départements traversés ou aux seuls préfets, dans les délais prévus à l'article R. 331-24. 

Article R331-26  En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2011-269 du 15 mars 2011 - art. 1  

Dès réception d'une demande d'autorisation, le préfet saisit pour avis les autorités locales 
investies du pouvoir de police.  

Sauf dans le cas prévu au quatrième alinéa, l'autorisation est délivrée par le préfet après avis 
de la commission départementale de sécurité routière. Celle-ci peut recommander des 
prescriptions s'ajoutant à celles prévues par les organisateurs. Le préfet peut en outre 
prescrire des mesures complémentaires dans l'intérêt de la circulation, de la sécurité ou de 
la tranquillité publiques, et de l'environnement.  

Si la manifestation se déroule sur des terrains ou des parcours fermés de manière 
permanente à la circulation publique et non soumis à la procédure prévue à l'article L. 421-2 
du code de l'urbanisme, le préfet peut en outre consulter les services de l'Etat compétents en 
matière d'environnement ainsi que toute personne ou organisme consultatif dont le concours 
lui paraît utile. L'autorisation délivrée pour ces manifestations vaut autorisation au titre du 
deuxième alinéa de l'article L. 362-3 du code de l'environnement.  

Si la manifestation se déroule sur vingt départements ou plus, l'autorisation est délivrée par 
le ministre de l'intérieur sur l'avis du préfet de chaque département traversé après que celui-
ci a consulté la commission départementale de sécurité routière. Les commissions 
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départementales peuvent recommander et le ministre prescrire des mesures 
complémentaires dans les conditions prévues au deuxième alinéa.  

La décision d'autorisation est publiée et notifiée à l'auteur de la demande. 

Article R331-27  En savoir plus sur cet article... 

Toute concentration ou manifestation autorisée ne peut débuter qu'après la production par 
l'organisateur technique à l'autorité qui a délivré l'autorisation ou à son représentant d'une 
attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans l'autorisation ont 
été respectées. 

Article R331-28  En savoir plus sur cet article... 

L'autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les 
conditions de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en 
demeure qui lui en est faite par l'autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus 
respecter par les participants et les spectateurs des dispositions prévues par le règlement 
particulier de la manifestation en vue de leur protection. 

Sous-section 4 : Dispositions communes aux événemen ts soumis à déclaration ou à 
autorisation. 
 
Article R331-29  En savoir plus sur cet article... 

Les fédérations sportives agréées ou délégataires font parvenir le calendrier des 
concentrations et manifestations organisées par les groupements sportifs qui leur sont 
affiliés à l'autorité administrative appelée à recevoir la déclaration ou à délivrer l'autorisation. 

Article R331-30  En savoir plus sur cet article... 

Toute concentration ou manifestation ne peut débuter qu'après production à l'autorité 
administrative compétente ou à son représentant d'une police d'assurance souscrite par 
l'organisateur auprès d'une ou de plusieurs sociétés agréées en France, dans un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen. 

La police d'assurance garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité 
civile de l'organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son 
concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur. La police garantissant la 
concentration n'est pas tenue de couvrir la responsabilité civile des participants. 

Un arrêté conjoint du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé des sports 
détermine le montant minimal des garanties couvrant respectivement les dommages 
corporels et les dommages matériels. 

Article R331-31  En savoir plus sur cet article... 

L'organisateur est débiteur envers l'Etat et les collectivités territoriales des redevances 
représentatives du coût de la mise en place du service d'ordre particulier nécessaire pour 
assurer la sécurité des spectateurs et de la circulation lors du déroulement de la 
concentration ou de la manifestation ainsi que, le cas échéant, de sa préparation et de ses 
essais. Cette disposition est applicable au service d'ordre présent dans l'enceinte de la 
manifestation si celle-ci est organisée sur un circuit fermé ou sur le tracé du parcours pour la 
concentration ou la manifestation organisée sur la voie publique. 
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Article R331-32  En savoir plus sur cet article... 

L'organisateur a l'obligation de remettre en état les voies ouvertes à la circulation publique et 
leurs dépendances dont il a obtenu l'usage privatif à l'occasion de la concentration ou de la 
manifestation. 

Article R331-33  En savoir plus sur cet article... 

Le ministre de l'intérieur et le ministre chargé de l'équipement fixent conjointement la liste 
des routes interdites, à titre permanent, périodique ou provisoire, à toutes les concentrations 
ou manifestations ou à certaines catégories d'entre elles en raison des incidences que leur 
déroulement peut avoir sur l'économie, le tourisme ou la sécurité générale. Ils peuvent 
toutefois indiquer sous quelles conditions lesdites routes peuvent être soit traversées, soit 
empruntées sur une distance réduite lors de ces événements. 

Article R331-34 En savoir plus sur cet article... 

La distribution ou la vente d'imprimés ou d'objets à l'occasion d'une concentration ou d'une 
manifestation ne peut se faire que dans les conditions et dans les lieux fixés par les autorités 
administratives compétentes avec l'accord de l'organisateur et du ou des propriétaires des 
lieux. 

Sous-section 5 : Homologation des circuits. 
 
Article R331-35  En savoir plus sur cet article... 

Tout circuit sur lequel se déroulent des compétitions, essais ou entraînements à la 
compétition et démonstrations doit faire l'objet d'une homologation préalable. 

Pour l'application de la présente sous-section, on entend par : 

1° " Compétition " toute épreuve organisée dans le cadre d'une manifestation, dont l'objectif 
est l'obtention des meilleurs résultats possibles ; 

2° " Essai ou entraînement à la compétition " une p réparation ou un test, préalable ou non à 
une compétition, destiné à évaluer ou à améliorer les performances du conducteur ou du 
véhicule ; 

3° " Démonstration " toute manifestation ayant pour  objet la présentation, en mouvement, 
des capacités de vitesse ou de maniabilité de véhicules terrestres à moteur, sans qu'elle 
constitue un entraînement ou une compétition. 

Les conditions de sécurité correspondant à ces types d'activité sont définies par les règles 
techniques et de sécurité prévues à l'article R. 331-19. 

Un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des sports détermine la 
composition du dossier de demande d'homologation et les modalités de son dépôt. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-36 En savoir plus sur cet article... 
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La personne physique ou morale qui demande l'homologation d'un circuit supporte les frais 
d'étude et de visite nécessaires à l'instruction du dossier. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-37  En savoir plus sur cet article... 

L'homologation est accordée pour une durée de quatre ans : 

1° Par le ministre de l'intérieur, après visite sur  place et avis de la Commission nationale 
d'examen des circuits de vitesse, lorsque la vitesse des véhicules peut dépasser 200 km/h 
en un point quelconque du circuit ; 

2° Par le préfet du département, après visite et av is de la commission départementale de 
sécurité routière, dans les autres cas. 

Une nouvelle homologation est nécessaire lorsque le tracé du circuit fait l'objet d'une 
modification. 

L'autorisation du préfet prévue à l'article R. 331-26 vaut homologation du circuit non 
permanent sur lequel se déroule une manifestation, pour la seule durée de celle-ci. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-38  En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret n°2010-773 du 8 juillet 2010 - art. 3  

La Commission nationale d'examen des circuits de vitesse comprend huit membres : 

1° Trois membres désignés par le ministre de l'inté rieur ; 

2° Deux membres désignés par les ministres chargés de l'équipement et des transports ; 

3° Un membre désigné par le ministre chargé des spo rts ; 

4° Un membre proposé par la Fédération française du  sport automobile ; 

5° Un membre proposé par la Fédération française de  motocyclisme. 

Les membres de la commission et son président, choisi parmi eux, sont nommés par le 
ministre de l'intérieur pour un mandat de trois ans renouvelable. 

Chaque titulaire a un suppléant nommé dans les mêmes conditions, qui le remplace en cas 
d'empêchement. 
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Le rapporteur de la commission est choisi par le président parmi les membres désignés par 
les ministres chargés de l'équipement et des transports. 

Le secrétariat de la commission est assuré par le ministère de l'intérieur. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-39  En savoir plus sur cet article... 

La commission a notamment pour missions : 

1° De vérifier que le circuit répond aux caractéris tiques minimales imposées par les règles 
techniques et de sécurité prévues à l'article R. 331-19 ; 

2° De déterminer les aménagements à réaliser par le s organisateurs pour assurer 
notamment la protection des spectateurs assistant à une manifestation, compte tenu de la 
nature de celle-ci ainsi que du nombre et du type des véhicules engagés ; 

3° De proposer, le cas échéant, la modification des  dispositions qu'elle estime incompatibles 
avec les nécessités de la sécurité et de la tranquillité publiques. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-40  En savoir plus sur cet article... 

La commission entend les représentants des autorités et services locaux intéressés ainsi 
que le propriétaire et le gestionnaire du circuit. 

Elle peut demander une expertise aux services compétents des ministères chargés de 
l'équipement et des transports et procéder à l'audition de toute personne dont le concours lui 
paraît utile. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-41  En savoir plus sur cet article... 

La visite de la commission donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal qui propose, si 
l'avis est favorable, l'homologation du circuit soit pour une épreuve déterminée, soit pour 
plusieurs types d'épreuve. Ce procès-verbal, susceptible de comporter des prescriptions 
complémentaires, est communiqué au préfet. 
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NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-42  En savoir plus sur cet article... 

Dans le champ de sa compétence, la commission départementale de sécurité routière 
exerce les mêmes missions et dispose des mêmes pouvoirs que ceux qui sont dévolus à la 
Commission nationale d'examen des circuits de vitesse par les articles R. 331-39 à R. 331-
41. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-43  En savoir plus sur cet article... 

L'homologation n'est accordée que si toutes les prescriptions mentionnées à l'article R. 331-
41 ont été respectées. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Article R331-44  En savoir plus sur cet article... 

L'autorité qui a délivré l'homologation peut, à tout moment, vérifier ou faire vérifier le respect 
des conditions ayant permis l'homologation. 

L'homologation peut être rapportée, après audition du gestionnaire, si la commission 
compétente a constaté qu'une ou plusieurs des conditions qu'elle avait imposées ne sont 
pas respectées. 

NOTA:  

Décret n° 2009-621 du 6 juin 2009 article 1 : Les d ispositions réglementaires instituant les 
commissions administratives à caractère consultatif dont la liste est annexée au présent 
décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission nationale d'examen des 
circuits de vitesse). 

Sous-section 6 : Dispositions pénales. 
 
Article R331-45  En savoir plus sur cet article... 

Hors le cas, sanctionné par l'article L. 411-7 du code de la route, de l'organisation sans 
autorisation de courses de véhicules terrestres à moteur sur les voies ouvertes à la 
circulation publique, le fait d'organiser sans la déclaration ou l'autorisation préalables 
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prévues à l'article R. 331-18 du présent code une concentration ou une manifestation de 
véhicules terrestres à moteur est puni des peines prévues pour les contraventions de la 
cinquième classe. 

Est puni des peines prévues pour les contraventions de la cinquième classe le fait, par 
l'organisateur, de ne pas respecter ou de ne pas faire respecter les prescriptions figurant 
dans l'autorisation administrative qui lui a été délivrée. 

Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe le fait de 
participer à une concentration ou une manifestation, comportant la participation de véhicules 
à moteur, non autorisée alors qu'elle était soumise à autorisation en application de l'article R. 
331-18 du présent code. 

Code du sport 
 

Version consolidée au 3 février 2012 

• Partie réglementaire - Arrêtés 
o LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE 

� TITRE III : MANIFESTATIONS SPORTIVES 
� Chapitre Ier : Organisation des manifestations sportives 

� Section 2 : Autorisation et déclaration préalable 

 
 
Sous-section 3 : Dispositions particulières pour le s manifestations de véhicules 
terrestres à moteur 
 
Article A331-16  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

La constitution des dossiers présentés aux autorités administratives par les organisateurs de 
concentrations et de manifestations organisées sur les voies ouvertes ou dans les lieux non 
ouverts à la circulation publique et comportant la participation de véhicules terrestres à 
moteur ainsi que par les gestionnaires de circuit soumis à homologation est définie aux 
article A. 331-17 à A. 331-21. 

Article A331-17 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 
 
Tout dossier de déclaration comprend : 
1° La date et les horaires auxquels se déroule la c oncentration des véhicules terrestres à 
moteur ; 
2° Les modalités d'organisation de la concentration  ; 
3° Dans les cas où l'itinéraire est imposé aux part icipants, un plan des voies empruntées sur 
lequel figurent les points de rassemblement préalablement définis (à joindre) ; 
4° Le nombre maximal de véhicules qui participent à  cette concentration ainsi que le nombre 
de véhicules d'accompagnement ; 
5° Le nombre maximal de spectateurs attendus ; 
6° Le recensement des dispositions assurant la sécu rité et la protection des participants et 
des tiers ainsi que les mesures prises par l'organisateur pour garantir la tranquillité publique 
pendant toute la durée de cette concentration ; 
7° Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de ladite concentration. 
L'organisateur de cette concentration transmet en trois exemplaires le dossier complet au 
préfet territorialement compétent au plus tard deux mois avant la date prévue pour son 
organisation. Si la concentration se déroule sur plusieurs départements, le dossier est 
adressé en trois exemplaires à chaque préfet de département traversé. 
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Article A331-18  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

Tout dossier de demande d'autorisation comprend :  
I.-Pour l'organisation d'une manifestation de véhicules terrestres à moteur :  
1° La date et les horaires auxquels se déroule cett e manifestation, accompagnés d'un 
document spécifique en précisant ses modalités et ses caractéristiques ;  
2° Un plan détaillé des voies et des parcours empru ntés et un plan masse dès lors qu'il s'agit 
d'une manifestation se déroulant sur un circuit ;  
3° Le nombre maximal de véhicules qui participent à  cette manifestation ;  
4° Le règlement particulier applicable à ladite man ifestation tel qu'il résulte des règles 
techniques et de sécurité mentionnées à l'article R. 331-19 ;  
5° Le nombre maximal de spectateurs attendus à cett e manifestation ;  
6° Le recensement des dispositions assurant la sécu rité et la protection des participants et 
des tiers ainsi que les mesures prises par l'organisateur pour garantir la tranquillité publique 
pendant toute la durée de la manifestation ;  
7° Les nom et qualités de la personne désignée comm e « organisateur technique » par 
l'organisateur de la manifestation qui est chargée de s'assurer que les règles techniques et 
de sécurité prescrites par l'autorité administrative compétente après avis de la commission 
départementale de la sécurité routière sont respectées ;  
8° Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la manifestation qui 
couvre sa responsabilité civile, celle des participants à la manifestation et de toute personne 
nommément désignée par l'organisateur qui prête son concours à l'organisation de celle-ci. 
Cette attestation de police d'assurance doit être présentée à l'autorité administrative au plus 
tard six jours francs avant le début de la manifestation. Le non-respect de ce délai entraîne 
le refus d'autorisation par l'autorité administrative compétente. 
L'organisateur de cette manifestation est tenu de transmettre en trois exemplaires le dossier 
complet de demande d'autorisation au préfet territorialement compétent au plus tard trois 
mois avant la date prévue pour son organisation. Si cette manifestation se déroule sur un 
terrain homologué, ce délai est réduit à deux mois.  
 

II.-Pour l'organisation d'une concentration de véhicules terrestres à moteur dont le nombre 
est égal ou supérieur à deux cents véhicules automobiles ou quatre cents véhicules à 
moteur de deux ou quatre roues, y compris les véhicules d'accompagnement :  
1° La date et les horaires auxquels se déroule la c oncentration des véhicules terrestres à 
moteur ;  
2° Les modalités d'organisation de la concentration  ;  
3° Au cas où l'itinéraire est imposé aux participan ts, il sera joint un plan des voies 
empruntées sur lequel figureront les points de rassemblement préalablement définis ;  
4° Le nombre maximal de véhicules qui participent à  cette concentration ainsi que le nombre 
de véhicules d'accompagnement ;  
5° Le nombre maximal de spectateurs attendus aux po ints de rassemblement ;  
6° Le recensement des dispositions assurant la sécu rité et la protection des participants et 
des tiers ainsi que les mesures prises par l'organisateur pour garantir la tranquillité publique 
pendant toute la durée de cette concentration ;  
7° Une attestation de police d'assurance souscrite par l'organisateur de la concentration. 
L'organisateur de cette concentration est tenu de transmettre en trois exemplaires le dossier 
complet de demande d'autorisation au préfet territorialement compétent au plus tard trois 
mois avant la date prévue pour son organisation. 

Article A331-19  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

Si les manifestations ou concentrations soumises à autorisation portent sur vingt 
départements et plus, la demande d'autorisation est transmise par l'organisateur, dans le 
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délai minimal de trois mois, en trois exemplaires à chaque préfet de département traversé et 
en un seul exemplaire au ministre de l'intérieur. 

Article A331-20  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

L'organisateur d'un ensemble de manifestations de même nature qui se déroulent en un 
même circuit, terrain ou parcours peut présenter ses demandes à l'autorité administrative 
compétente regroupées en un même dossier de demande préalable d'autorisation tel que 
défini au I de l'article A. 331-18 ; 

Article A331-21  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

La personne physique ou morale qui demande l'homologation d'un circuit ou son 
renouvellement doit constituer un dossier, qui comprend :  
1° Un plan masse du circuit ou un plan des voies ut ilisées conforme aux règles techniques 
mentionnées à l'article R. 331-19 ainsi qu'un dossier présentant notamment les dispositions 
prévues pour assurer la sécurité des personnes et la tranquillité publique ;  
2° Le ou les types de véhicules autorisés à utilise r ledit circuit ;  
3° Les nom, prénom et adresse du gestionnaire du ci rcuit.  
Le demandeur est tenu de transmettre en trois exemplaires le dossier complet de demande 
d'homologation à l'autorité administrative au plus tard trois mois avant la date prévue pour sa 
première utilisation ou, en cas de renouvellement, avant la date de péremption de cette 
dernière. 

Sous-section 4 : Dispositions concernant les manife stations sportives visées à l'alinéa 
2 de l'article R. 331-19 
 
Article A331-22  En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Arrêté du 18 juillet 2008 - art. 5 

Les disciplines mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 331-19 du code du sport sont 
regroupées dans quatre catégories correspondant aux annexes III-22 à III-25 :  
― les manifestations de véhicules terrestres à moteur dans lesquelles la vitesse est l'un des 
éléments essentiels du classement, et qui ne sont pas incluses dans les disciplines faisant 
l'objet de la délégation attribuée par le ministère chargé des sports à la Fédération française 
du sport automobile ou à la Fédération française de motocyclisme ;  
― les épreuves de véhicules automobiles dans lesquelles le contact entre véhicules est 
autorisé ;  
― les épreuves d'acrobatie avec motocycles ;  
― les autres manifestations. 

Article A331-23  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

Les disciplines concernées, les caractéristiques minimales de la piste ou du terrain 
d'évolution, les conditions minimales de sécurité pour le public et les participants, ainsi que 
les dispositions à prendre en matière d'encadrement médical et de secours incendie sont 
définies dans les annexes III-22 à III-25 relatives à chacune de ces catégories. 

Code du sport 
 

Version consolidée au 3 février 2012 

• Partie réglementaire - Arrêtés 



Source : site Internet http://www.legifrance.gouv.fr/                                                                   p.12/18 

o LIVRE III : PRATIQUE SPORTIVE 
� TITRE III : MANIFESTATIONS SPORTIVES 

� Chapitre Ier : Organisation des manifestations sportives 
� Section 3 : Obligations d'assurance des organisateurs 

de manifestations sportives 

 
 
Sous-section 2 : Epreuves ou manifestations comport ant la participation de véhicules 
terrestres à moteur 
 
Article A331-32  En savoir plus sur cet article... 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

Le montant minimum des garanties prévues par la police d'assurance visée à l'article R. 331-
30 est fixé :  
― pour la réparation des dommages corporels autres que ceux relevant de la responsabilité 
civile automobile, à 6 100 000 euros par sinistre ;  
― pour la réparation des dommages matériels autres que ceux relevant de la responsabilité 
civile automobile, à 500 000 euros par sinistre. 

Code du sport 

• ANNEXES 
o Annexes partie réglementaire - Arrêtés 

� Annexes III 

 
 

 
 
Article Annexe III-22 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

LES MANIFESTATIONS DE VÉHICULES TERRESTRES À MOTEUR  DANS 
LESQUELLES LA VITESSE EST L'UN DES ÉLÉMENTS ESSENTI ELS DU 

CLASSEMENT, ET QUI NE SONT PAS INCLUSES DANS LES DI SCIPLINES FAISANT 
L'OBJET DE LA DÉLÉGATION ATTRIBUÉE PAR LE MINISTÈRE  CHARGÉ DES 
SPORTS À LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT AUTOMOBIL E OU À LA 

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE MOTOCYCLISME   

(art. A331-22 et A331-23). 

Définition   

Sont notamment concernées les courses de tracteurs, de moissonneuses-batteuses ou 
d'autres engins terrestres motorisés, quel que soit le nombre de roues ou le mode de 
propulsion. 

Règles relatives au circuit ou parcours   

La nature du revêtement et la longueur du circuit sont libres. La largeur doit au minimum être 
en tout point égal à 3 fois au moins la largeur maximale des engins utilisés de façon à 
permettre un dépassement d'autres concurrents, lorsque celui-ci est possible. Lorsqu'il s'agit 
d'un parcours sur lequel les véhicules évoluent individuellement, la largeur peut être 
ramenée à 2 fois au moins la largeur maximale du véhicule. La piste doit être dépourvue de 
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tout obstacle ou élément susceptibles de présenter un risque particulier pour les participants. 
Dès lors que ces courses se déroulent sur des circuits non permanents et que la vitesse qui 
peut y être atteinte est toujours inférieure à 200 km/h, l'autorisation préfectorale de la 
manifestation vaut homologation du circuit pour la seule durée de la manifestation, 
conformément à ce que prévoit l'article R. 331-37 du code du sport. 

Règles relatives aux engins utilisés  

Il convient de s'assurer que : 
― les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote ou son 
passager à l'intérieur du poste de pilotage sont protégés ou démontés ; 
― un système de harnachement du pilote sur son siège est prévu sauf pour les motos et les 
quads ; 
― en matière de bruit, la limite maximale de 100 dB (A) n'est pas franchie. 

Règles relatives aux concurrents ou participants  

Aptitude médicale : 
― les participants doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique des sports mécaniques de moins d'un an ; 
Aptitude à la conduite : 
― les participants doivent présenter le permis de conduire nécessaire à la conduite de 
l'engin utilisé puisqu'ils ne peuvent bénéficier de la dérogation prévue à l'article R. 221-16 du 
code de la route ; 
Equipements personnels de sécurité : 
― au minimum, les participants doivent être équipés d'un casque homologué. 

Règles relatives à l'encadrement   

Aucune formation spécifique n'étant mise en place pour ce type de manifestations, aucune 
qualification particulière ne peut être exigée. Le directeur de course doit être titulaire du 
permis de conduire. 
Doivent au minimum être présents lors de la manifestation un directeur de course et des 
commissaires de pistes en nombre suffisant compte tenu de la longueur du circuit. 
Médical :  
― l'encadrement médical doit être adapté aux risques encourus par les participants en 
fonction de la vitesse atteinte par les engins. Au minimum, une équipe de secouristes doit 
être présente sur la piste. L'accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et 
médecins) au lieu de la manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la 
durée de la manifestation. 

Dispositions relatives à la protection du public   

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi 
qu'au poids et à la taille de ceux-ci. Il convient de se rapporter aux règles techniques et de 
sécurité définies par la Fédération française du sport automobile ou la Fédération française 
de motocyclisme pour des disciplines voisines, notamment, en fonction de la vitesse et de 
l'inertie des engins, les mesures de protection du public prévues pour : 
― les disciplines courses de côte ou karting , lorsque les engins évoluent sur bitume ; 
― les disciplines circuits tout-terrain ou trial 4 × 4 , lorsque les engins évoluent sur circuit 
tout-terrain. 
Doivent en particulier être prévus, en nombre suffisant et à des emplacements adaptés, des 
extincteurs appropriés aux risques. 

Dispositions diverses   
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Ces manifestations sont soumises à toutes les dispositions, notamment d'assurance et de 
dépôt des dossiers, prévues par les articles R. 331-18 à R. 331-44 du code du sport. 

 
Cité par:  
Code du sport. - art. A331-22 (V) 
 
Crée par: Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 
 
 
 
Article Annexe III-23 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

LES ÉPREUVES DE VÉHICULES AUTOMOBILES DANS LESQUELL ES LE CONTACT 
ENTRE VÉHICULES EST AUTORISÉ   

(art. A331-22 et A331-23).  

Définition  

Manifestations se déroulant sur circuit avec des véhicules généralement usagés, dans 
lesquelles le contact entre les véhicules est autorisé.  

Règles relatives au circuit ou parcours   

Le circuit est généralement en terre et sa longueur reste inférieure à 500 mètres, la largeur 
doit au minimum être en tous points égale à 3 fois au moins la largeur maximale des 
véhicules utilisés de façon à permettre un dépassement d'autres concurrents (8 mètres 
minimum conseillés). Les lignes droites sont très courtes (25 mètres) de façon à éviter que 
les véhicules ne prennent trop de vitesse. La piste doit être dépourvue de tout obstacle ou 
élément susceptibles de présenter un risque particulier pour les participants.  
En règle générale ces manifestations se déroulent sur des circuits non permanents et la 
vitesse qui peut y être atteinte est toujours inférieure à 200 km / h. Elles relèvent donc en ce 
qui concerne l'homologation du circuit des dispositions du dernier paragraphe de l'article R. 
331-37 du code du sport, c'est-à-dire que l'autorisation préfectorale de la manifestation vaut 
homologation du circuit pour la seule durée de la manifestation.  

Règles relatives aux engins utilisés   

Il convient de s'assurer que :  
― les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote ou son 
passager à l'intérieur du poste de pilotage sont protégés ou démontés ;  
― qu'un système de harnachement du pilote sur son siège est prévu ;  
― en matière de bruit, que la limite maximale de 100 dB (A) n'est pas franchie.  

Règles relatives aux concurrents ou participants   

Aptitude médicale :  
― les participants doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique des sports mécaniques de moins d'un an ;  
Aptitude à la conduite :  
― les participants doivent présenter le permis de conduire nécessaire à la conduite de 
l'engin utilisé puisqu'ils ne peuvent bénéficier de la dérogation prévue à l'article R. 221-16 du 
code de la route ;  
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Equipements personnels de sécurité :  
― au minimum, les participants doivent être équipés d'un casque homologué.  

Règles relatives à l'encadrement   

Aucune formation spécifique n'étant mise en place pour ce type de manifestations, aucune 
qualification particulière ne peut être exigée. Le directeur de course doit être titulaire du 
permis de conduire.  
Doivent au minimum être présents lors de la manifestation un directeur de course et des 
commissaires de pistes en nombre suffisant compte tenu de la longueur du circuit.  
Médical :  
― l'encadrement médical doit être adapté aux risques encourus par les participants en 
fonction de la vitesse atteinte par les engins, au minimum, une équipe de secouristes doit 
être présente sur la piste.L'accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et 
médecins) au lieu de la manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la 
durée de la manifestation.  

Dispositions relatives à la protection du public   

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les véhicules utilisés. Il 
convient donc de se rapporter aux règles de sécurité définies par la Fédération française du 
sport automobile pour des disciplines voisines, notamment, en fonction de la vitesse et de 
l'inertie des engins, les mesures de protection du public prévues pour :  
― les disciplines courses de côte ou karting, lorsque les engins évoluent sur bitume ;  
― les disciplines circuits tout-terrain ou trial 4 × 4, lorsque les engins évoluent sur circuit 
tout-terrain.  
Doivent en particulier être prévus, en nombre suffisant et à des emplacements adaptés, des 
extincteurs appropriés aux risques.  

Dispositions diverses   

Ces manifestations sont soumises à toutes les dispositions, notamment d'assurance et de 
dépôt des dossiers, prévues par les articles R. 331-18 à R. 331-44 du code du sport. 

 
Cite:  
Code de la route. - art. R221-16 (V) 
Code du sport. - art. A331-22 (V) 
Code du sport. - art. A331-23 (V) 
Code du sport. - art. R331-18 (V) 
Code du sport. - art. R331-37 (V) 
Code du sport. - art. R331-44 (V) 
 
Crée par: Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 
 
 
Article Annexe III-24 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

LES ÉPREUVES D'ACROBATIE AVEC MOTOCYCLES   

(art. A331-22 et A331-23). 

Définition   

Manifestations présentant des acrobaties sur des motocycles. 
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Règles relatives au circuit ou parcours   

La longueur et la nature du sol de la piste sont libres. La largeur minimale de celle-ci est de 4 
mètres. 

Règles relatives aux engins utilisés   

Motos solo et quads : 
― les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote doivent être 
protégés ou démontés ; 
― en matière de bruit, la limite maximale de 100 dB (A) ne doit pas être franchie. 

Règles relatives aux concurrents ou participants   

Aptitude médicale : 
― les participants doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique des sports mécaniques ; 
Aptitude à la conduite : 
― les participants doivent présenter le permis de conduire nécessaire à la conduite de 
l'engin utilisé puisqu'ils ne peuvent bénéficier de la dérogation prévue à l'article R. 221-16 du 
code de la route ; 
Equipements personnels de sécurité : 
― les participants doivent être équipés de casque homologué, de gants, de chaussures 
montantes couvrant la malléole, d'un blouson revêtu d'une matière résistante et ignifugée 
doté de renforts et de protection, de coudières, de genouillères, de pantalons au minimum en 
toile forte et couvrant l'intégralité de la jambe (cuir ou équivalents recommandés). Les 
protections dorsales sont conseillées. 

Règles relatives à l'encadrement   

Aucune formation spécifique n'étant mise en place pour ce type de manifestations, aucune 
qualification particulière ne peut être exigée. 
Doivent au minimum être présents lors de la manifestation, un directeur de course et des 
commissaires de pistes en nombre suffisant. 
Médical : 
― une équipe de secouristes doit être présente sur la piste. L'accessibilité des services de 
secours (ambulances, pompiers et médecins) au lieu de la manifestation doit être assurée de 
façon permanente durant toute la durée de la manifestation. 

Dispositions relatives à la protection du public   

La protection du public sera assurée par : 
― un rang de barrières à 10 mètres de la piste d'évolution, ou 
― un double barriérage dont le premier rang se situera en bordure et sera renforcé par une 
barrière perpendiculaire toutes les quatre barrières ; dans ce cas, le public sera positionné 
derrière le deuxième rang de barrières situé à 2,5 mètres du premier, ou 
― l'utilisation de séparateurs d'autoroute en plastique en premier rang de protection 
contenant chacun 100 litres d'eau. Un barriérage situé à 2 mètres des séparateurs devra être 
mis en place et le public se tiendra derrière. 
Dans tous les cas, les barrières doivent être solidaires les unes des autres. 
Doivent être également prévus, en nombre suffisant et à des emplacements adaptés, des 
extincteurs appropriés aux risques. 

Dispositions diverses   
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Ces manifestations sont soumises à toutes les dispositions, notamment d'assurance et de 
dépôt des dossiers, prévues par les articles R. 331-18 à R. 331-44 du code du sport. 

Crée par: Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 
 
 
Article Annexe III-25 
Créé par Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 

LES AUTRES MANIFESTATIONS AVEC ENGINS TERRESTRES À MOTEUR  

(art. A331-22 et A331-23). 

Définition   

Manifestations avec engins terrestres à moteur non réglementées dans les autres annexes, 
telles que le tracteur pulling. 

Règles relatives au circuit ou parcours   

L'espace d'évolution doit être fermé à la circulation publique et être dépourvu de tout 
obstacle ou élément susceptibles de présenter un risque particulier pour les participants. 
En règle générale ces manifestations se déroulent sur des circuits non permanents et la 
vitesse qui peut y être atteinte est toujours inférieure à 200 km/h Elles relèvent donc en ce 
qui concerne l'homologation du circuit des dispositions du dernier paragraphe de l'article R. 
331-37 du code du sport, c'est-à-dire que l'autorisation préfectorale de la manifestation vaut 
homologation du circuit pour la seule durée de la manifestation. 
Nota. ― Pour le tracteur pulling, voir les plans joints en annexe. 

Règles relatives aux engins utilisés   

Il convient de s'assurer que : 
― les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote ou son 
passager à l'intérieur du poste de pilotage sont protégés ou démontés ; 
― un système de harnachement du pilote sur son siège est prévu sauf pour les motos et les 
quads ; 
― en matière de bruit, la limite maximale de 100 dB (A) n'est pas franchie. 

Règles relatives aux concurrents ou participants   

Aptitude médicale : 
― les participants doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication à la 
pratique des sports mécaniques de moins d'un an ; 
Aptitude à la conduite : 
― les participants doivent présenter le permis de conduire nécessaire à la conduite de 
l'engin utilisé puisqu'ils ne peuvent bénéficier de la dérogation prévue à l'article R. 221-16 du 
code de la route ; 
― équipements personnels de sécurité : au minimum, les participants doivent être équipés 
d'un casque homologué. 

Règles relatives à la qualification de l'encadremen t  

Aucune formation spécifique n'étant mise en place pour ce type de manifestations, aucune 
qualification particulière ne peut être exigée. Le directeur de course doit être titulaire du 
permis de conduire. 
Doivent au minimum être présents lors de la manifestation un directeur de course et des 
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commissaires de pistes en nombre suffisant compte tenu de la longueur du circuit. 
Médical : 
― l'encadrement médical doit être adapté aux risques encourus par les participants en 
fonction de la vitesse atteinte par les engins, au minimum, une équipe de secouristes doit 
être présente sur la piste. L'accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et 
médecins) au lieu de la manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la 
durée de la manifestation. 

Dispositions relatives à la protection du public   

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi 
qu'au poids et à la taille de ceux-ci. Il convient donc de se rapporter aux règles de sécurité 
définies par la Fédération française du sport automobile ou la Fédération française de 
motocyclisme pour des disciplines voisines, notamment, en fonction de la vitesse et de 
l'inertie des engins, les mesures de protection du public prévues pour : 
― les disciplines courses de côte ou karting , lorsque les engins évoluent sur bitume ; 
― les disciplines circuits tout-terrain ou trial 4 × 4 , lorsque les engins évoluent sur circuit 
tout-terrain. 
Doivent en particulier être prévus, en nombre suffisant et à des emplacements adaptés, des 
extincteurs appropriés aux risques. 

Dispositions diverses   

Ces manifestations sont soumises à toutes les dispositions, notamment d'assurance et de 
dépôt des dossiers, prévues par les articles R. 331-18 à R. 331-44 du code du sport. 

Plan piste tracteur pulling 
(Plan de coupe) 

Vous pouvez consulter le plan dans le JO n° 101 du 29/04/2008 page 40097. 

Cité par:  
Code du sport. - art. A331-23 (V) 
 
Crée par: Arrêté du 28 février 2008 - art. (V) 
 


